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Audit du centre de calcul CAMPUS 
Office f d al de l’i fo ati ue et de la t l o u i atio , Ce t e 
de se i es i fo ati ues DFJP, Base d’aide au o a de e t de 
l’a e 

L’esse tiel e  ef 

La stratégie de la Confédération en matière de TIC 2012–2015 prévoyait un vaste 
regroupement des centres de calcul et des serveurs existants de l’ad i ist atio  f d ale. 
Se fondant sur cette stratégie, le Conseil fédéral a approuvé le 2 juillet 2014 le projet 
«réseau de centres de calcul». Ne comptant plus que quatre centres de calcul, ce réseau 
devrait néanmoins couvrir avantageusement les futurs besoins de la Confédération dans le 
domaine informatique.1 La construction du centre de calcul CAMPUS à Frauenfeld et la 

ig atio  de l’i f ast u tu e i fo ati ue a tuelle o stitue t des l e ts l s da s la 
alisatio  du p ojet de seau ai si ue da s la ise e  œu e de la stratégie informatique 

de la Confédération 2016–2019.

Ce projet réunit trois acteurs: le Département fédéral des finances (DFF), le Département 
fédéral de justice et police (DFJP) et le Département fédéral de la défense, de la protection 
de la population et des sports (DDPS). Le budget du centre de calcul CAMPUS (construction 
et équipement informatique) est estimé à quelque 242 millions de francs. Parmi les projets 
informatiques clés, le Conseil fédéral a classé les travaux comprenant la migration et le dé-
ménagement des deux prestataires informatiques civils, l’Offi e f d al de l’i fo ati ue 
et de la télécommunication (OFIT) et le Centre de services informatiques CSI-DFJP ainsi que 
le centre de calcul DDPS/Confédération 2020 (inclus dans le programme FITANIA2).

Au o e t de l’audit, les projets taie t e  bo e voie 

Au o e t de l’audit, les p ojets taie t e  o e oie, l’a a e e t des t a au  ta t 
o fo e à la phase p ue. À e stade, le Co t ôle f d al des fi a es CDF  ’a pas ele  

de point p o l ati ue. Ce tai es th ati ues ite t a oi s d’ t e sui ies de p s.  

Le service central de coordination veille à harmoniser les projets  

Co fo e t au essage o e a t la ig atio  p ojet MigCC , l’OFIT assu e a la 
coordination entre les p ojets de l’OFIT et du CSI-DFJP ai si u’a e  le prestataire informa-
tique de la Base d’aide au o a de e t BAC  et le aît e d’ou age armasuisse Immo-
bilier.  

Le se i e e t al de oo di atio  est à l’œu e depuis d e e 2016 et veille à harmoni-
ser les deux projets civils de migration et de déménagement avec la BAC et armasuisse Im-
mobilier.  

Au o e t de l’audit, le od le d’o ga isatio  hoisi a pa u app op i  au CDF. Il recom-
a de a oi s à l’OFIT de ifie  guli e e t si le se i e de oordination est à 

                                                                 
1 Cf. «Audit du projet CC 2020 du DDPS / de la Confédération» (PA 15511), disponible sur le site du CDF. 
2 Cf. «Audit du projet informatique clé FITANIA» (PA 16613), aussi disponible sur le site du CDF. 
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e d’assu e  la oh sio  e uise pou  e e  le p ojet à ie  ou s’il o ie t d’ la gi  
ses compétences. 

Les coûts du service de coordination pour 2016 ont été imputés à la réserve fédérale et 
eu  de  p is e  ha ge pa  l’OFIT et l’Unité de pilotage informatique de la Confédéra-

tio  UPIC . Au o e t de l’audit, les odalit s o t a tuelles et fi a i es assu a t la 
pou suite de ses a ti it s e   et les a es sui a tes ’ taie t pas e o e réglées dé-
finitivement. Le CDF juge cette situation préoccupante. À son avis, la continuité de ce ser-
vice clé est indispensable et doit donc être garantie. 

Coordonner les achats et doter le projet de documents de sécurité  

Si l’i e tai e des s st es et des do es du p ojet de ig atio  de l’OFIT est encore 
incomplet, 90 % e i o  de so  o te u taie t u is au o e t de l’audit. L’OFIT a i lus 
ce thème dans la gestion des risques du projet. 

Etant donné les d alages e t e les phases des p ojets, il ’est pas fa ile de pla ifie  les 
achats. Selo  le CDF, il i po te epe da t, ta t du poi t de ue te h ologi ue u’ o o-

i ue, d’ha o ise  ette pla ifi atio . 

Les tests du temps de latence ont débouché sur des résultats globalement positifs, les tra-
au  da s e do ai e fi ie o t d’u e p iorité élevée dans tous les projets. 

Il s’est a  i possi le d’ag ge  les is ues de s u it  au i eau du p ojet. Le CDF e-
o a de d s lo s de ett e au poi t u e thode app op i e afi  d’ alue  les is ues 

à ce niveau. Il importe en outre de garder à jour les documents de sécurité relatifs à des 
applications existantes et, le cas échéant, de lancer leur actualisation. 

La prolongation du bail de la Güterstrasse ne doit pas engendrer de longues périodes de 
vacance ou de doubles locations 

Les futurs utilisateurs ont tous annoncé leurs besoins en 2013 (surfaces et énergie élec-
t i ue  et les o t ed fi is e   e  te a t o pte des ou elles i o sta es. L’ olu-
tio  des esoi s est o p he si le et s’e pli ue pou  l’esse tiel pa  la g a de a ia ilit  
te po elle des di e sio s d’u  p ojet de o st u tio  et d’u  p ojet i fo ati ue. L’adap-
tatio  de l’i t ieu  du âti e t, d’u e pa t, et u e o eptio  odulai e, d’aut e pa t, 
permettent au projet de construction de répondre à ces nouveaux besoins. Au te e d’u e 
analyse approfondie et après avoir considéré les risques, les responsables du projet ont 
renoncé dès le premier module à échelonner les travaux de construction. Les investigations 
entreprises impliquent cependant que le projet est dépourvu de toute réserve en termes 
de temps. 

Le bail du CSI-DFJP à la Güte st asse a pu t e p olo g  jus u’e  ja ie   et p oit 
désormais un droit de résiliation annuel. Cette prolongation réduit les pressions qui pe-
saie t su  l’e se le du p ojet. Selo  le CDF, il ne faudrait toutefois pas se reposer sur 
cette situation confortable pour assouplir exagérément le calendrier des travaux, au risque 
d’e ge d e  u e a a e p olo g e de lo au  et de dou les lo atio s. 

Texte original en allemand 


